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2 INFOS PRATIQUES

ALLO LA MAIRIE
Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi : 8h – 12h 
Mardi : 14h – 18h 
Mercredi : 8h – 12h 
Jeudi : 8h – 12h ; 14h – 18h 
Vendredi : 8h – 12h ; 14h – 16h 

Plus que jamais, élus et  
personnel communal sont  
à votre écoute.

CONTACT
Tél. : 03 89 82 30 70
Fax : 03 89 38 90 23
E-mail : moosch.mairie@wanadoo.fr

SITE INTERNET
http://www.moosch.net
Rencontre avec le maire et les 
adjoints sur rendez-vous
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PLANNING 2022 
•  Collecte d’ordures encombrantes 

métalliques et non métalliques  
en porte à porte :
20 avril - 15 juin
21 septembre - 16 novembre.

•  Collecte D3E  
(Déchets d’Equipements  
Electriques et Electroniques). 
Tout équipement qui fonctionne  
avec une prise électrique,  
une pile ou un accumulateur.
Samedis matins : 19 mars - 18 juin 
10 septembre - 5 novembre. 

•  Collecte DMS 
 (Déchets Ménagers Spéciaux).
Samedis matins : 23 avril - 15 octobre. 

ORDURES MÉNAGÈRES 
Toute modification de la composition 
du foyer doit être rapidement signalée 
en mairie afin que les factures de 
redevance pour l’enlèvement des or-
dures ménagères soient ajustées. 

L’UNC RECRUTE
Vous avez fait votre service 
militaire, vous avez pris 
part à des opérations ex-
térieures, vous vous êtes 

engagés au service de l’état : policiers, 
gendarmes, pompiers, douaniers…, 
vous êtes une personne qui partage 
nos valeurs : action sociale, défense 
des droits, civisme, mémoire, vous 
êtes veuf ou veuve d’Ancien Combat-
tant, vous voulez vous investir dans 
une association combattante au 
passé prestigieux et centenaire mais 
toujours jeune ; venez nous rejoindre, 
contactez  :

Bernard Luthringer, président de 
l’association UNC de Moosch au  
03 89 82 38 10 ou le siège 
départemental de l’UNC (3, avenue 
de Lattre de Tassigny 68000 Colmar) 
tél. 03 89 23 66 80 (le lundi et jeudi), 
adresse mail : unc68@wanadoo.fr

NOUVELLE CAMPAGNE DE 
RECRUTEMENT AU RÉSEAU APA
Nous sommes actuellement à la 
recherche d’aides à domicile, d’auxi-
liaires de vie, d’infirmières, de livreurs 
de repas... Plus de 100 postes sont à 

pourvoir à travers tout le Haut-Rhin. 
Parce que vous êtes un interlocuteur 
privilégié pour vos concitoyens, que 
vous conseillez et à qui vous transmettez 
de nombreuses informations utiles, vous 
pouvez si vous le souhaitez publier cette 
annonce dans votre bulletin communal 
ou sur votre site internet et vos réseaux 
sociaux. Nous vous rappelons que nous 
proposons pour les plus jeunes, une 
formation diplômante dans les métiers 
de l’aide à la personne. N’hésitez pas 
transmettre l’information aux jeunes de 
votre commune. 

Contact : Manon JAWOREK  
06 42 75 31 11 / 03 89 32 47 94 (1023)
mjaworek@apa.asso.fr

MONATSTREFF 2022, EMPLOI 
ET FORMATION EN ALLEMAGNE 
Dans le cadre de nos actions franco-
allemandes sur la promotion de l’emploi 
et de la formation en Allemagne, la 
MEF Mulhouse Sud Alsace organise 
avec les partenaires du territoire, les 
permanences mensuelles d’information 
« Monats Treff ». Ces rencontres men-
suelles sont reconduites en 2022 : le 
dernier mercredi du mois de 15h à 18h 
à la Maison de la Région, au 4 avenue 
du général Leclerc à côté de la gare de 
Mulhouse. 

Rappel de l’objectif : informer tout 
public – jeunes et adultes - sur toutes 
les opportunités de stage, de travail, 
de formation et d’apprentissage qui 
existent en Allemagne. Des tests 
de langue sont également proposés 
gratuitement. 

Le programme de chaque rencontre 
est disponible sur   Monats Treff 
Contact : contact@mef-mulhouse.fr

LA PIZZA N’EST  
PAS COMMUNALE 
De nombreux mooschois nous ont 
interpellés au sujet de la machine à 
pizzas installée à proximité de l’école 
ABCM. La vocation d’une commune, 
en effet, n’est pas de fabriquer et de 
vendre des pizzas. Cette machine est 
sur un terrain privé et appartient à une 
personne privée. 
En d’autres termes, la commune n’a 
rien à voir avec cette nouveauté dans 
notre village mais se réjouit de toutes 
avancées économiques. 
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Publication périodique d’information  
communale gratuite  
tirée à 900 exemplaires.
Distribuée par les membres 
du Conseil Municipal.
Directeur de la publication : 
José SCHRUOFFENEGER.
Photos : Jean-Claude PERNEL,Marc SOLARI, 
Pascale, Jeannine et Bernard RUDLER,  
Patricia LAILLY, Sylviane RIETHMULLER, 
Marie-Eve PAOLIN, Barbara DUBIEF.
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Le cœur gros et l’âme grise

Ce virus qui ne nous lâche pas. 
La pandémie qui n’en finit plus y est certes pour quelque 
chose mais pas que… Nous venons de réunir les prési-
dents de nos associations pour établir le calendrier des 
manifestations sportives et culturelles pour l’année 2022. 
 Il a plané sur notre rencontre une morosité lourde. Chacun 
a annoncé ses dates avec une conviction chancelante tant 
le doute sur ce calendrier était fort. 

Il est urgent de lire ou relire les livres d’histoire.
J’ai pu voir comme toutes 
celles et tous ceux qui 
circulent dans la vallée des 
tags colorés sur les ronds-
points de Malmerspach et 
de Saint-Amarin ou sur les 
murets de la départementale 
entre Moosch et Geishouse 

dénonçant la « dictature macroniste qui nous impose le 
passe sanitaire… » « passe » orthographié avec le double 
« S », l’emblème officiel de la Schutzstaffel (SS). C’est 
proprement scandaleux, c’est insupportable. Que ceux qui 
pensent que nous vivons dans un état totalitaire aillent faire 
un peu de tourisme en Corée du Nord ou en Afghanistan. 

Un acte de charité
Loin de moi l’idée de plonger dans le chaudron où 
s’écharpent les antis et les pros vaccins. En bon démocrate 
je respecte le choix de chacun… mais respecter ne veut 
pas dire approuver. 
Je ne suis ni médecin, ni épidémiologiste et ma culture 
scientifique est superficielle, je n’ai donc aucun avis sur les 
vaccins mais dès qu’il a été dit qu’il faut se vacciner pour 
se protéger et protéger les autres… j’ai pris rendez-vous ! 
Cela s’appelle la solidarité.
Au mois de décembre Monseigneur Ravel était dans la 
vallée pour la messe de la Sainte-Barbe. Il a diné à Moosch 
en compagnie de Jonathan, notre prêtre et j’ai eu l’occasion 
de discuter avec lui un bon moment. Ce fut une belle 
rencontre, riche et tellement sympathique. 
Parmi les propos de notre évêque, j’ai retenu cette phrase : 
« Monsieur le maire, quand je parle avec mes prêtres, je 
leur dis que se vacciner est un acte de charité. »

Ces fractures qui resurgissent 
Et cette affligeante campagne électorale… Jadis on nous 
disait que la présidentielle était la rencontre d’un homme 
et d’un peuple. Pour le moins qu’on puisse dire, il est à 
peu près certain que ce rendez-vous n’aura pas lieu. Les 
enquêtes prolifèrent ces temps derniers l’une d’entre elles 
a demandé aux français quel mot ils associeraient à la 
campagne. Arrivent en tête les mots « fatigue, indifférence, 
peur, ennui, dégoût !... ». Pas de commentaire.

Je ne vais pas relever toutes les chamailleries, tous les 
dérapages – souvent contrôlés – des uns et des autres, 
mais quand même, un président ne devrait pas dire de 
gros mots, c’est un mauvais exemple donné aux enfants.
Je ne comprends pas non plus les raisons qui ont poussé 
Mme Pécresse à sortir « le kärcher de la cave ». C’est 
terrible ce langage qui blesse à jamais des femmes et des 
hommes parfaitement honnêtes, bons travailleurs, bonnes 
citoyennes et bons citoyens dont le seul tort est de vivre 
dans des quartiers populaires. On oublie trop souvent 
que dans ces zones dites sensibles ne vivent pas que des 
trafiquants de drogues et autres petits ou grands caïds 
qu’il faut mettre hors d’état de nuire, mais également des 
femmes et des hommes, pauvres et abandonnés, premières 
victimes des voyous. Méritent-ils le kärcher ? 

Enfin, ce nouvel avatar de l’extrême droite française, 
Eric Zemmour qui a déclaré qu’il « éprouvait un plaisir 
aristocratique à se faire détester » (1) et qui entend réécrire 
l’histoire. Le maréchal Pétain défenseur des juifs  
pendant l’occupation ! Le capitaine Dreyfus peut être bien 
coupable ! Avec ces affirmations mensongères et idiotes le 
fameux Roman National va devenir indigeste. De bons esprits 
pourront nous dire que la provocation ou la transgression sont 
de bonne guerre (drôle d’expression) en période électorale… 
Certes, mais pas la falsification de l’histoire. 
L’affaire Dreyfus à la fin du XIXe siècle et la révolution 
nationale de 1940 à 1945 ont fracturé le pays, jetant les 
français les uns contre les autres y compris au sein des 
familles. (2)

Je le sais bien, le premier éditorial d’une nouvelle année se doit d’être enthousiaste et porteur d’espoir. On peut même se permettre 
d’en rajouter un peu et forcer le trait de l’optimisme. Je me serais bien attelé à cet exercice, mais le cœur n’y est pas, j’ai l’âme grise.

Surtout ! Ne parlez pas de l’affaire Dreyfus.

Ils en ont parlé...
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Citation du mois
« Il y a des virus bien plus pernicieux que Delta ou Omicron, 

ce sont la violence verbale ou physique, le manque de 
respect de l’autre ou de l’autorité, la perte du savoir vivre en 
communauté, l’absence de spiritualité et de transcendance, 
le dévoiement de l’idée de liberté et une espèce de mal-être 

dépressif qui gangrène un quotidien qui me semble obscur. »

Luc WENGER, Regard Chrétien (DNA)

6
24 

c’est le nombre de réunions 
du Conseil Municipal en 2021

c’est le nombre de réunions  
du Bureau Municipal en 2021

Le Chiffre du mois 

L’heure est-elle vraiment venue de semer le poison de 
l’antisémitisme et du racisme au sein de notre nation qui a 
besoin d’unité et de justice ?
J’entends « penser » des lecteurs de la présente lettre 
en ces termes « Tiens le maire ne dit rien des candidats 
de gauche ». C’est vrai, mais y-a-t-il quelque chose à en 
dire ? Au soir du premier tour, ils retourneront toutes et 
tous à leurs chères études et ces études vont être rudes. 
On pourrait leur conseiller de choisir une section « sport 
études » puisqu’ils sont assez nombreux pour former une 
équipe de foot. 

Des excréments dans les conteneurs
Avec Jean-Louis Bitschiné, nous rappelons régulièrement 
aux employés du service technique d’être attentifs à la 
propreté dans le village. Il y a quelques jours, nous avons 
balayé la quasi-totalité des rues de la commune, ramassant, 
masques – c’est nouveau forcément - papiers, canettes, 
paquets de gâteaux, mégots… C’est un gros travail ! Je 
me promène souvent dans notre village. Quand je vois 
le « traitement » de nos transformateurs ou de notre 
mobilier urbain, j’ai des hauts-le-cœur.
J’ai donné instruction au service technique d’arracher, 
de décoller, de nettoyer... Je le sais bien, comme Sisyphe 
qui poussait la pierre sur la colline, il faudra reprendre 
ce nettoyage. Les militants de toutes les sensibilités 
sont persuadés qu’en salopant les communes, ils font 
vivre la démocratie, c’est évidemment une fausse 
certitude. Je m’abstiendrai d’évoquer les abords de  
nos bennes de tri, on connait. 

Prenez la peine de lire attentivement ce qui suit :

« Monsieur le maire,
Nous vous informons que nous avons procédé à l’enlèvement 
de nos conteneurs de collecte de textiles usagés sur le 
ressort de votre commune. Cette décision, certes radicale, 
résulte d’un accroissement important de dépôts d’ordures 
dans nos conteneurs (ordures ménagères, viandes et 
poissons avariés, couches souillées, pneus, charognes, 
excréments…). 
Face à la situation sanitaire déplorable pour notre personnel 
et aux coûts du traitement de ces déchets, nous n’avions 
d’autre solution. Cordialement. Le gérant Klaus Mischon ».

Je n’ai pas le cœur à faire un commentaire. Simplement, à 
la lecture de ce courrier j’ai éprouvé ce sentiment pénible 
qui s’appelle la honte. 

Le cœur gros et l’âme grise certainement, mais qu’on ne 
s’y trompe pas, je suis au travail, ambitieux pour notre 
village, déterminé ! Vous trouverez dans les pages qui 
suivent notre feuille de route pour les années qui viennent. 

L’histoire nous apprend qu’il n’est pas de nuit qui soit 
éternellement noire et les raisons d’espérer en des jours 
meilleurs et une société plus fraternelle doivent bien exister 
quelque part derrière l’épais brouillard de notre temps. 
En attendant qu’il se lève et il se lèvera si chacun y met un 
peu du sien, je vous souhaite de tout coeur une bonne 
année 2022, une bonne santé et du bonheur partagé dans 
vos familles. 

José SCHRUOFFENEGER, 15 Janvier 2022
(1) Dans l’émission « On n’est pas couché » de Laurent Ruquier. 

(2) Un dîner en famille, Caran d’Ache, Le Figaro 14.02.1898.
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Georges 
Nous l’écrivons avec émotion 
et tristesse, nous avons dit 
adieu à Georges BOEGLEN le 
12 octobre dernier. Il n’était 
pas pensable de ne pas lui 
rendre hommage dans notre 
« Lettre Municipale » dont il 
était un attentif lecteur. 

« Georges était un homme 
généreux, trop parfois. 
Derrière une carapace un 
peu rude, il était ce que l’on 
appelle un homme de grand 
cœur. Pour Georges, rendre 
service allait de soi. 

Nous voudrions souligner aujourd’hui sa fidélité à notre équipe 
depuis 2001. Georges appartenait au noyau dur des conseils 
municipaux qui se sont succédés depuis une vingtaine d’années 
dans notre village qu’il aimait. 

Il était un conseiller municipal atypique. Il pensait que dans un 
groupe chacun avait des compétences particulières et que c’étaient 
celles-là qu’il fallait mettre au service de la collectivité. 

Il n’avait pas la passion des affaires du quotidien, de même avait-il 
horreur de la réunionite et des paroles creuses et inutiles. Il préférait 
se mettre concrètement au service de la commune et n’hésitait 
pas à donner un coup de main au service technique de son ami 
Christian Klein. 

Il nous aura laissé par ailleurs quelques très belles réalisations… 
Une magnifique bibliothèque à l’école, un original panneau-banc de 
recueillement au cimetière, une superbe structure d’affichage pour 
la Roche aux bébés qui est terminée et qu’il n’a pas eu le temps de 
mettre en place… Il avait également le projet de rajeunir la chapelle 
qui se trouve à côté de la boucherie Kuhner… 

Georges était un professionnel hors pair apprécié par son chef 
d’entreprise, il avait ce qu’on appelle parfois l’intelligence des mains. 
Il était à bien des égards un créateur. 

A une époque où tout le monde a un avis définitif sur tout, Georges ne 
choisissait que des thèmes qu’il maitrisait quand il « philosophait ». 
Philosopher faisait partie de son vocabulaire, il avait une vision 
du monde teintée d’une profonde nostalgie. Il pensait à juste titre 
que la société actuelle biberonnée au « modernisme » (encore un 
mot qu’il s’était approprié) faisait fausse route et qu’elle devrait 
davantage méditer sur l’enseignement de nos anciens. Il regrettait 
la disparition de certaines valeurs comme le sens du partage, la 
simplicité ou la franchise dans les rapports entre les hommes. 

Au sein de notre équipe, il était la mémoire de notre village qu’il 
connaissait sur le bout des doigts. 

Georges va manquer à notre communauté, il va nous manquer et 
nous, nous ne l’oublierons pas. Il restera dans nos cœurs et dans 
nos esprits. 

Adieu Georges, repose-toi maintenant. »

5 décembre : hommage 
aux victimes de la guerre 
d’Algérie et des combats  
du Maroc et de Tunisie 
(extrait du texte de Geneviève DARRIEUSSECQ 
- ministre des Anciens Combattants -, lu par le 
maire devant le monument aux morts) 

« Collectivement, nous ressentons encore les 
blessures non-cicatrisées nées des multiples 
facettes de la Guerre d’Algérie. Nous n’oublions 
pas les familles qui ont abandonné un pays qu’elles 
aimaient. 

Ils sont le million de Français d’Algérie d’origine 
européenne, ce peuple mosaïque fait d’artisans, 
de commerçants, d’agriculteurs, d’enseignants, de 
militaires, de fonctionnaires et d’entrepreneurs, 
souvent de conditions modestes. Ils ont été 
arrachés à leurs racines après le 19 mars 1962. 
Certains ont été tués par des balles françaises le 
26 mars rue d’Isly, d’autres ont été massacrés à 
Oran le 5 juillet 1962. Nombre d’entre eux ont été 
accueillis dans des conditions très précaires, 
rejetés ou stigmatisés, connaissant parfois le 
désarroi psychologique ou la misère sociale. La 
France sait aussi la douleur des anciens harkis 
qui ont été contraints de quitter leur terre natale 
et ont été indignement accueillis en métropole. 
Ces vérités doivent être énoncées, simplement, 
clairement. Sans les polémiques, les préjugés 
ou les non-dits qui enkystent les consciences et 
participent à l’affrontement des mémoires.

Ensemble, nous contribuons à transmettre, à 
expliquer ce passé douloureux, à reconnaitre 
les fautes qui ont été commises… Ainsi, le 
60e anniversaire de l’année 1962 sera celui du 
dialogue et de l’apaisement entre les différentes 
mémoires de la guerre d’Algérie ».

Dépôt de gerbe par Anne-Marie WILD  
et Antoine RINGENBACH pour l’UNC.



6

Journée citoyenne d’automne : des photos qui parlent d’elles-mêmes.

Une impressionnante armada pour le nettoyage du cimetière. 

Les grandes eaux dans le couloir de l’école maternelle. 

Les pompiers rafraichissent les poteaux d’incendie. Mur des aînés : travaux préparatoires au fleurissement de l’été 2022. 

Peinture et bonne humeur font bon ménage. 

Chères citoyennes, chers citoyens, bénévoles, merci pour votre présence, merci pour votre enthousiasme, merci pour votre savoir-faire et merci pour votre sourire. 

BIEN VIVRE ENSEMBLE...
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Sourires sucrés de l’équipe de cuisine. 

Nettoyage et rangement à la bibliothèque. 

Nettoyage du fossé de la rue des Fleurs.Débroussaillage du Litzelbach, un travail de titan. 

Nettoyage des bois d’eau du chemin du Gsang. 

Ramassage des gravillons après le traitement en bicouche. 

Nettoyage du clocher de l’église. 
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Pendant de trop longues années les maladies génétiques 
– parents pauvres de la recherche publique- ont détruit la 
vie de nombreux enfants et autant de familles. Il n’y avait ni 
moyens, ni traitement. Seulement de l’indifférence devant la 
souffrance de celles et ceux frappés par le destin. 

Des parents courageux et déterminés ont créé le Téléthon 
pour donner vie à une recherche qui n’existait pas. Année 
par année, grâce à la générosité et à la mobilisation de nos 
villages et de nos villes, la révolution médicale s’est mise en 
marche. Oui, le Téléthon a changé l’histoire de la médecine. 
35 ans après le 1er Téléthon, les recherches ont débouché sur 
des solutions thérapeutiques et des guérisons. Des milliers 
de malades dans le monde en bénéficient aujourd’hui. 

Le rêve s’est transformé en réalité et les recherches en 
traitement. 

Depuis 21 ans, notre village fait partie de cette aventure. 
Nous avons fait rayonner au-delà du ban communal la fête, 
la solidarité et la convivialité. Nous pouvons en être fiers. 

Malgré la pandémie, nos bénévoles ont répondu présent, 
une fois de plus, pour la 21e édition du Téléthon mooschois. 

Le programme mis en œuvre par l’équipe de Jean-Marie 
MUNSCH a été de qualité comme d’habitude. L’ouverture 
de cette édition s’est faite par les Gugga Haïrupfer, fidèles 
depuis toujours. Hélas, le magnifique concert donné par 
les Tempo Kids n’a pas fait recettes. Peu de spectateurs. 
Dommage ! Le surlendemain, la tribu des Binder a proposé 
un concert digne de professionnels en notre église. Sur le 
parvis, les bénévoles ont proposé l’inévitable vin chaud de 
noël, des tisanes, du café dégustés avec des pains d’épices 
et des mandarines offertes par le marchand ambulant de la 
place des Incorporés de Force. 

Mi-décembre, un chèque de 4690,27 € a été remis à la 
coordination 68 de l’AFM. Encore merci à tous les bénévoles, 
musiciens, chanteurs, commerçants et merci à celles et 
ceux qui ont apporté leur obole pour cette belle cause. 

Rendez-vous est pris pour le Téléthon 2022.

Une mooschoise à Slam !

Le Téléthon a changé le destin d’enfants condamnés

Peut-être connaissez-vous ce jeu télé Slam diffusé sur 
FR3 ? Peut-être regardez-vous ce jeu quotidiennement ? 
Alors vous avez vu Laetitia, une authentique mooschoise, 
qui a brillamment gagné tout ce qui était possible de gagner. 
Nous n’avons pas manqué de lui adresser toutes nos 
félicitations et nos remerciements pour ces magnifiques 
parcours et pour les lignes qu’elle a bien voulu nous adresser 
et que nous publions avec plaisir. 

« Je m’appelle Laetitia, j’ai 33 ans et je suis maman au foyer 
de 3 enfants. J’habite Moosch depuis 2 ans et demi et mes 
enfants sont scolarisés à l’école ABCM Vallée de la Thur à 
Moosch depuis 6 ans. Je suis l’actuelle vice-présidente de 
l’association. 

Début juin, j’ai participé au casting du jeu télé slam qui est 
diffusé tous les jours de la semaine sur France 3 à 17h. J’ai 
été contactée pour tourner le jeu le 4 septembre. Le principe 
du jeu est le suivant, l’animateur pose une question dont 

la réponse est toujours une lettre, cette dernière se place 
dans une grille géante de mots croisés. Il faut trouver un 
maximum de mots dans la grille pour gagner. Il y a 2 manches 
éliminatoires et une finale. J’ai eu le bonheur de gagner  
5 émissions, ce qui est le maximum autorisé en 
quotidienne. 

Je suis très fière d’avoir représenté mon village dont 
l’animateur (qui a quelque peu écorché le nom) a tout de 
même beaucoup parlé. »

Laetitia en pleine réflexion.  
On vous propose de trouver le mot manquant à inscrire dans les cases. 

Les jeunes des Tempo Kids auraient mérité un public plus nombreux. 
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La complicité de Daniel BINDER et du maire de Moosch est ancienne. 
Ainsi la tribu Binder, famille et amis, sont revenus à Moosch pour 
le concert de l’Avent. Ce fut comme toujours le rendez-vous de la 
qualité, du talent et de l’amitié. 

Environ 150 mélomanes qui ont décidé de « sortir » ont applaudi 
la prestation de ces amoureux du chant et de la musique. Merci à 
celles et ceux qui par leur présence ont voulu montrer aussi que 
la vie continue et que les spectacles vivants, c’est mieux que la 
solitude devant la télévision. 

Une première partie consacrée à la chanson française et anglo-
saxonne, Matthieu Chedid, Pink Floyd, Léonard Cohen a donné 
l’occasion à Mathilde, Marie, Jonathan, filles et fils du « père », de 
naviguer avec brio dans ce répertoire éclectique. Enfin, une pépite 
venue du conservatoire de Strasbourg Cécile Burg, membre par 
ailleurs de l’Association « SOS Chrétien d’Orient » a interprété en 
libanais une prière à la Vierge qui a provoqué une vague d’émotion 
dans l’assistance. Une prestation aussi émouvante a été un 
honneur pour notre église.

La deuxième partie a été consacrée aux chants de noël dont 
un chant né dans la vallée de la Thur, interprété en alsacien. 
L’indémodable « Stille Nacht » repris par l’assistance a conclu cette 
belle fin d’après-midi. 

« Ce concert m’est apparu comme une résurrection alors que nous 
vivons depuis plus d’un an dans un silence culturel jamais connu » 
a dit le maire, en rappelant que le panier proposé aux spectateurs 
sera partagé entre le Téléthon et SOS Chrétiens d’Orient à qui 
l’association « Vivre à Moosch » a versé une part de sa subvention 
annuelle. 

Talents et solidarité se sont conjugués une fois de plus à Moosch. 

Pour celles et ceux qui auraient des regrets, pas de panique, la 
tribu reviendra chez nous, le 4 décembre prochain. 

Un concert exceptionnel 

Donner une deuxième vie
STOP ! Ne jetez pas tout ! Vos décorations de Noël ne vous plaisent plus ? 
Elles sont passées de mode à vos yeux ? Ou tout simplement légèrement usées ? 
Pourquoi pas s’en servir pour embellir encore notre village et leur offrir une « seconde » vie.
Nous recherchons : 
• guirlandes ou fleurs artificielles,
• guirlandes électriques pour l’extérieur, 
• diverses figurines de père noël, de bonhomme de neige…,
• boules de noël en polystyrène ou en plastique. 
Tout ceci doit être en bon état. N’hésitez pas à déposer vos objets (vétustes pour vous, 
de valeur pour nous) à la mairie aux heures d’ouverture de celle-ci. Merci à vous pour votre 
participation à la décoration du village, et, du fait du recyclage, au bien être de notre planète !

L’équipe « déco de Noël »... et de « Pâques »

Mélanie au violon dans le chœur de l’église sous le regard  
de Daniel BINDER et de Jean-Pierre JANTON.

Cécile, Mathilde et Marie, la grande classe. 

Mathilde, l’âme de la tribu 
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Un des aspects de la vie municipale dont nous sommes 
particulièrement satisfaits pour ne pas dire « fiers », c’est 
bien entendu l’enthousiasme partagé de nos journées 
citoyennes mais également la capacité que nous avons à 
rassembler de petits groupes de bénévoles pour accomplir 
des tâches diverses. 

Que ce soit Sylviane RIETHMULLER pour les opérations 
d’embellissement de la commune (mises en place des 
jardinières, traitement du mur des ainés), que ce soit 
Jean-Louis BITSCHINE, véritable couteau suisse de la 
municipalité, Pascale RINGENBACH pour les travaux dans 
nos écoles, ou Jean-Marie MUNSCH, animateur de notre 
Téléthon, ils savent tous rassembler autour d’eux des 
bonnes volontés. 

Et puis il y a la troupe de choc autour de Bertrand MURA 
dont le noyau d’actions est notre vaste forêt. 

Ils se sont réunis pour fêter Noël au chalet des pêcheurs pour 
un repas de midi à la fin de l’année. Jacques MENY a régalé 
le groupe, par de succulents Sürlawerla accompagnés de 
knäpfla maison et le dessert a été réalisé par Jean-Luc 
MARTIN, excellent, qui avait le goût d’encore !!! Il est vrai 
qu’on a affaire à un professionnel. 

Ces retrouvailles étaient féériques, la neige est tombée tout 
l’après-midi. Quelques courageux ont fait une petite balade 
dans la jolie forêt de Moosch.

Après le succès des Olympiades des Aînés, les établissements 
ont souhaité renouveler l’expérience d’un projet organisé 
en commun autour d’une thématique complémentaire 
en travaillant sur les aspects cognitifs avec l’organisation 
d’un concours de chant. Ce nouveau projet appelé « The 
Voice des Aînés » a permis de travailler de nouvelles 
thématiques auprès des résidents telles que l’estime de soi, 
la concentration, la respiration et la mémoire. 

Malgré un environnement rendu compliqué par la crise 
sanitaire, les établissements sont parvenus à poursuivre les 

répétitions de chants initiées en début d’année. Un chant 
a été sélectionné pour représenter leur résidence dans 
ce concours et après plusieurs mois d’entrainements, la 
prestation a été immortalisée sur un support vidéo.

Vendredi 19 Novembre 2021, les résidents se sont retrou-
vés à la salle Espérance de Moosch pour départager les 
meilleures prestations et voter pour l’équipe gagnante. 

Bien entendu, tout le monde a gagné… là n’était pas 
l’essentiel, l’essentiel était cette journée festive, clôturée par 
un repas qui a permis à toutes et à tous de goûter de la joie. 

Ensuite, de façon naturelle, le groupe s’est assis en rond 
et une discussion sur les travaux effectués a eu lieu : 
rénovation du chalet de la mésange, réfection du barbecue 
de l’abri du Kolaby, entretien des bois d’eau et de la buse 
au-dessus de la mésange.

Ont également été évoqués des travaux futurs : table de la 
mésange comme celle du Kolabi, nettoyage des tuiles sur le 
chalet Kolabi et d’autres travaux encore… les chantiers ne 
manquent pas. 

Merci de tout cœur à tous !

Photo souvenir pour les amis de la forêt. 

Ils se mettent au service des autres 

The Voice des Aînés : une belle journée

The Voice des Aînés, comme à la télé.



Nous l’avions annoncé dans notre programme « Une nouvelle 
étape pour Moosch » du mois de mars 2020, quatre gros 
dossiers sont « dans les tuyaux ». Nous vous proposons un 
point d’étape… justement. 
Nous avons le projet de réaliser des travaux d’enfouissement 
des réseaux secs et de mise en place d’un nouvel 
éclairage public rue de la Mine d’Argent. A ce jour, nous 
avons désigné le maître d’œuvre de l’opération, annoncé au 
Syndicat d’Electricité notre demande de subvention pour 
l’enfouissement des lignes électriques, chiffré à 130 426 € et 
signé une convention avec Orange pour l’enfouissement des 
lignes du téléphone et de la fibre. Quand ces travaux seront 
achevés, on procédera à la mise en place d’un nouvel enrobé. 

A l’école maternelle, nous avons décidé de retravailler 
toute la partie sud du bâtiment : reprofilage de la cour de 
récréation et installation d’une nouvelle structure ludique, 
accessibilité du bâtiment à partir de la cour par la mise en 
place d’une rampe conforme avec garde-corps et ravalement 
de la façade sud. A ce jour, nous avons un permis de 
construire accordé, nous avons obtenu une subvention 
de 52 172 € de l’Etat pour les travaux d’accessibilité et  
1 600 € de la Région Grand Est pour les jeux. Le coût de 
l’opération est estimé à 160 441 €. Les travaux ont démarré 
(démolition du garage /préau par les services techniques et 
démolition des escaliers d’accès. 

Projet ancien plusieurs fois reporté, la restructuration 
de l’ancien bâtiment de la poste. Nous avons le projet d’y 
aménager une petite salle polyvalente de 40 m2 et un petit 
appartement (ce dernier n’est pas à l’ordre du jour pour 
l’instant). 

Ces nouveaux locaux seront chauffés par une chaudière 
qui chauffera également la salle Coutouly, ils seront isolés 
(isolation des murs et remplacement des menuiseries 
extérieures). Les sanitaires seront communs à cette 
nouvelle salle et à la salle Coutouly et seront accessibles. 

Le coût de l’opération est estimé à 184 897 €. A ce jour, le 
conseil municipal a validé ces travaux et a chargé le maire 
de déposer des demandes de subvention à l’Etat, à la 
Région et à la CEA… Le permis de construire est prêt à être 
déposé. 

Enfin la mairie ! Le chantier du mandat. La mairie est une 
passoire thermique et les conditions de travail du service 
administratif sont mauvaises. 
La réhabilitation se déclinera par une rénovation thermique 
complète (toiture, combles, menuiseries extérieures, 
plafond du sous-sol) et par la mise en accessibilité (il s’agit 
d’une obligation). Nous avions le choix entre la mise en 
place d’un ascenseur ou de « descendre » la salle du conseil 
municipal au rez-de-chaussée. Le choix du conseil municipal 
s’est fixé sur cette deuxième solution. Cela implique la 
restructuration des locaux. 

•  Au rdc : accueil du public, salle du Conseil, bureau de 
rendez-vous (maire/adjoint), bureau de l’assistante sociale, 
tisanerie du personnel et sanitaires aux normes PMR.

•  A l’étage : bureau du maire, du secrétaire général et 
d’une secrétaire. Une salle de réunion (actuelle salle des 
mariages), bureau du service technique, un local pour la 
reprographie et le serveur, des sanitaires. 

Le montant prévisionnel des travaux est estimé à 729 336 €. 
Nous avons obtenu une subvention de l’Etat de 218 801 €. 
Pour la Région Grand Est et la CEA, nous attendons le 
retour à notre demande. Pour cet investissement lourd, 
nous ferons un emprunt de 500 000 €. 
A ce jour, après une étude réalisée par un assistant à maitre 
d’ouvrage nous allons désigner le futur maitre d’œuvre de 
l’opération. 

Ces quatre opérations constituent bien évidemment un plat 
de résistance particulièrement consistant et une charge de 
travail particulièrement lourde. 
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La feuille de route pour 2022… et après
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Jour de la Nuit : une belle promenade aux lampions en compagnie de Saint-Exupéry et son « Petit Prince ». Merci aux bibliothécaires pour cette initiative. 

Exercice d’automne des sapeurs-
pompiers. Incendie à l’école, un 

homme à l’étage, un autre dans la 
cave. Les pompiers progressent 

dans la fumée dans le noir absolu  
et sauvent les victimes. 

Bravo à la nouvelle génération des pompiers volontaires qui ont 
parfaitement exécuté leur mission. 

Saint-Martin à cheval, prêt « à partager son manteau ».  
Tradition germanique maintenue par l’école ABCM.

Le défilé vers le cimetière militaire pour l’hommage aux poilus. 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Une belle participation à la cérémonie devant le monument aux morts.
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Le chantier du pôle médical avance bien… 
il pourrait être opérationnel à la fin de l’été.

Distribution des cadeaux de noël de la mairie  
à l’école élémentaire et à l’ABCM.

La boîte aux lettres du Père Noël a avalé plusieurs dizaines de missives  
des enfants du village comme celle d’Eléonore. 

Petite cérémonie pour remercier les lauréats des maisons fleuries et des jolis potagers, 
les artistes qui se sont regroupés autour d’Audrey WALTER pour nous offrir les décora-
tions de noël et Eric BINSINGER qui donne de sa personne pour l’aide aux devoirs. 
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en soins holistiques ou énergétiques,  
les kinésiologues, réflexologues, sophro-
logues, auriculothérapeutes, urinothéra-
peutes !! ont une imagination sans 
bornes. De ce fait 40% des Français 
y font appel mettant leur vie en 
danger (arrêt de chimiothérapies anti-
cancéreuses, recours à des méthodes 
-souvent onéreuses- prônées par 
des charlatans et des gourous. Cet 
été une femme de 44 ans est morte 
pendant un stage de jeune soi-disant 
médicalement surveillé qu’elle avait 
payé cher. Au moment du décès elle 
n’avait pas mangé depuis 21 jours. 
Plainte a été déposée.

Provoquant de grandes inquiétudes au 
sein de la population la crise sanitaire 
a amplifié l’intérêt porté à ces 
médecines non conventionnelles. Les 
débats entre médecins ont renforcé 
le sentiment de défiance envers la 
médecine conventionnelle survenu 
après plusieurs scandales retentissants 
(Sang contaminé, Médiator, Dépakine, 
Lévothyrox). 

Les pratiquants de ces médecines 
parallèles se bousculent sur l’internet 
pour vendre (cher) leurs produits 
souvent aussi efficaces que la poudre 
de perlimpinpin. Exemple : le marché 
mondial des huiles essentielles repré-
sente 7 à 8 milliards de dollars en 2018 

avec une croissance annuelle de 3% par 
an. Parfois ils proposent des formations 
à leurs méthodes dans des écoles 
privées, certains se vantant d’y accueillir 
plus de 5000 élèves le seul critère  
pour y participer est de payer (cher) son 
inscription.

En France on dénombre actuellement 
4 000 psychothérapeutes, la plupart 
autodidactes et autoproclamés. Comme 
les naturopathes ils ne sont pas 
dans l’illégalité alors que s’intituler 
psychologue nécessite la possession 
d’un diplôme officiel. Les pathologies 
mentales s’étant beaucoup développés 
depuis la pandémie et les résultats des 
traitements étant difficiles à évaluer 
on assiste à la prolifération de ces 
officines dont le chiffre d’affaires 
ne cesse d’augmenter en raison du 
manque de discernement et de sens 
critique d’une fraction de plus en plus 
élevée de la population.

Pour l’heure, faute d’un grand ménage, 
des initiatives sont prises ça et là 
pour éviter à ces gens des errements 
toujours couteux et parfois dangereux. 
Le Ministère de la santé dont c’est le rôle 
émet des mises en garde concernant 
ces pratiques qui ne sont « ni reconnues 
sur le plan scientifique, ni enseignées au 
cours de la formation des professionnels 
de santé » Mais c’est malheureusement 
peu dissuasif !

Une quinzaine d’entre elles seulement 
ont été scientifiquement évaluées avec 
des résultats mitigés. 

Georges Fenech, ancien magistrat 
et président de la Miviludes (Mission 
interministérielle de vigilance et de lutte 
contre les dérives sectaires) dénonce 
l’inertie des pouvoirs publics qui 
continuent d’accueillir dans les hôpitaux, 
les universités (et même à l’Assemblée 
nationale) des praticiens aux méthodes 
non éprouvées. 

Les mois de contrainte sanitaire 
ont renforcé la quête de bien-être 
et la méfiance envers la médecine 
conventionnelle. 

En l’absence de diplôme officiel 
n’importe qui peut actuellement en 
France s’intituler naturopathe ou psy-
chothérapeute et ouvrir un cabinet 
en toute légalité. La palette de ces 
soignants autoproclamés est large. 
Certains préconisent le jeune, d’autres 
l’usage de pierres volcaniques dégageant 
des ondes magnétiques bienfaisantes, 
d’autres le port de bijoux bagues, colliers, 
broches, accessoires qu’ils vous feront 
parvenir en 24 heures après paiement par 
carte bancaire. Différentes techniques 
de massages (parfois sexuels : affaire 
Georges Tron) sont pratiquées dans 
leurs cabinets dont les réseaux sociaux 
regorgent de publicités. Les experts 

Médecines dites alternatives
En France 400 pratiques médicales dites pratiques de soins non conventionnelles (PSNC) sont répertoriées. 
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un paradoxe, puisque l’on estime pour 
2020 dans le Grand Est à 4 millions de 
m3 exploitées dans le cadre des coupes 
de bois scolytés, soit environ 10% du 
volume d’épicéa sur pieds et 4 fois le 
volume de bois d’œuvre d’épicéa récolté 
annuellement (source Fibois Grand Est). 

Il faut toutefois rappeler que si la 
ressource bois ne manque pas en 
France, ce sont bien les infrastructures 
de transformations qui font défaut, 
puisque une part non négligeable 
des sciages vendus en France sont 
transformés à l’étranger. Les prix 
proposés par les Etats Unis et la Chine 
durant cette période ayant été plus 
attractifs, une grande partie des bois 
sont partis vers ces pays, creusant 
l’écart entre l’offre et la demande en 
France et en Europe. 

Cette situation met en lumière le 
point faible des choix sylvicoles qui 
ont été faits par le passé : si les hagis 
(plantation mono-spécifique d’épicéas) 
du Fond Forestier National ont pu 
être une solution dans le contexte de 
la déprise agricole, il est aujourd’hui 
plus qu’évident que la fragilité de ces 
peuplements face aux aléas climatiques 
est importante. Malheureusement pour 
les sylviculteurs, il n’y a ni certitude ni 
solutions toutes faites pour répondre 
aux défis de la forêt de demain, 
notamment concernant le choix 
des essences. Des initiatives ont été 
prises et des recherches sont en cours,  
telle que l’étude qui vise à tester 
l’adaptation d’essences plus méri-
dionales au climat local. 

En attendant les retours de ces études, 
propriétaires et usagers de la forêt 
devront garder à l’esprit la fragilité et la 
résilience des écosystèmes forestiers. 
Les coups de vents plus fréquents 
induisent un accroissement des risques 
de casses ou de chutes d’arbres. Ils 
impliquent donc également la vigilance 
de chacun : les propriétaires devront 
s’assurer de faire exploiter les arbres à 
risques et les usagers devront respecter 
les contraintes de circulation en 
présence d’un chantier d’abattage. Enfin, 
chacun doit avoir à cœur le respect des 
milieux naturels, en évitant autant que 
possible de circuler hors des routes 
et sentiers afin de limiter l’impact des 
activités humaines sur la flore et la faune 
et conserver ainsi un environnement 
de qualité dont on mesure encore 
plus aujourd’hui l’importance suite à la 
période de confinement.

Faisons le point
Après 3 années de sécheresse, la 
pluie est finalement revenue, arrosant 
régulièrement la région depuis 
l’hiver passé. Cette humidité et les 
températures peu élevées que nous 
avons connus au printemps et à l’été ont 
apporté un peu de répit à nos forêts, 
permettant tantôt à des arbres en pleine 
maturité de se reconstituer, tantôt à des 
semis de s’installer convenablement. 

Cette accalmie ne sera sans doute 
que de courte durée. Les projections 
climatiques annoncent dans tous les cas 
une augmentation des températures 
moyennes et une augmentation de la 
fréquence des épisodes climatiques 
extrêmes (tempêtes, sécheresses, inon-
dations, etc.). Ces derniers contribueront 
à affaiblir les massifs et à les rendre plus 
sensibles aux maladies et ravageurs 
existants ou à venir. 

En parallèle, la tension sur la ressource 
bois augmente au niveau mondial. Cette 
situation a conduit cette année à une 
pénurie sur divers produits, impliquant 
des retards notamment dans le domaine 
du bâtiment, mais aussi une explosion 
des prix du fait d’un effet d’appel d’air par 
la demande en bois des Etats Unis et de 
la Chine. Mais la hausse des cours du 
bois concerne le bois sortie scierie, le 
bois en forêt ne se vend guère plus cher 
et notre budget forêt est toujours aussi 
squelettique. Les scieurs appliquent 
une grosse décote aux bois secs et 
scolytés mais une fois le bois ramené 
en scierie il est scié et vendu comme 
du bois frais. Cherchez l’erreur ! Cette 
pénurie est vécue par beaucoup comme 

La chronique forestière de Marc SOLARI

Post Scriptum 
L’Etat abandonne la contribution 
supplémentaire de 30 millions 
d’euros demandée aux Com-
munes forestières pour le budget 
de l’ONF. C’est une victoire 
pour celles et ceux qui se sont 
mobilisés depuis le mois de juin en 
dénonçant cette mesure injuste et 
irrationnelle (cf Lettre Municipale 
n° 79, page 15).

La question de la pérennité de 
l’ONF est plus que jamais au centre 
des discussions, personne ne veut 
que l’ONF disparaisse, mais les 
communes forestières ne veulent 
pas et ne peuvent pas assumer 
seules cette pérennité. 

Je pense que les 30 millions 
d’euros reviendront « sur le tapis » 
après les élections… Par contre, 
la suppression de 500 postes à 
l’ONF est maintenue. Au moment 
où l’on aurait besoin de plus de 
personnel pour une gestion fine 
de l’adaptation de nos forêts aux 
changements climatiques, on sup-
prime des postes ! Comprenne qui 
pourra. 

Les ravages du réchauffement climatique. 

Des grumes scolytées qui seront revendues par les 
scieurs au prix du bois vert. 
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Cession d’un terrain situé au lieudit 
Baechelruecken aux époux HUG  
André et Colette et d’un terrain situé  
au lieudit Baechelruecken  
à M. KLEIN Christian
Le Conseil Municipal a :
•  Décidé de céder au prix de 330 €/l’are, 

la parcelle cadastrée section 28 n° 17/5 
située au lieudit Baechelruecken d’une 
contenance de 11,53 ares, aux époux 
HUG André et Colette, domiciliés à 68690 
Moosch, 6 rue des Chaumes, ainsi que, 
le terrain cadastré section 17 parcelle 
n° 201 de 3,20 ares situé au lieudit 
Baechelruecken et un terrain d’environ  
9 ares (la surface exacte sera définie par 
l’arpentage qui sera confié au géomètre 
Hubert ORTLIEB de Thann), à détacher de 
la parcelle d’origine cadastrée section 28 
n° 18/5 située au lieudit Baechelruecken à  
M. KLEIN Christian, domicilié à 68690 
Moosch, 7 rue de la Carrière, au même prix.

•  Chargé l’Office Notarial de Maître Catherine 
PILET, Notaire à 68550 SAINT-AMARIN de 
la rédaction de l’acte à intervenir, les frais 
d’acte étant à la charge des acquéreurs,

•  Autorisé M. le Maire à signer toutes pièces 
relatives à ces cessions de terrain.

DIVERS ET COMMUNICATIONS
A) Conseil de Fabrique
M. le Maire indique avoir assisté à une 
réunion du Conseil de Fabrique le vendredi 
5 novembre 2021. Lors de cette réunion, le 
Conseil de Fabrique a décidé de répondre 
favorablement à la demande de Monsieur le 
Curé et de mettre un peu de chauffage lors 
des enterrements et de s’atteler à la mise 
aux normes des installations électriques de 
l’Eglise. 

En ce qui concerne les installations de 
chauffage, le Conseil de Fabrique confie 
annuellement à la société Jung et Cie, la 
maintenance de l’installation, à l’exception 
du brûleur. Le brûleur devra être vérifié 
et entretenu par une entreprise locale 
mandatée par la commune. 

Concernant les concerts organisés à 
l’Eglise, le Conseil de Fabrique a décidé 
de demander 10 % de la recette aux 
organisateurs. M. Gérard JUNG, Trésorier 
du Conseil de Fabrique, a fait part de son 
souhait de prendre du recul.

B)  Terrain et hangar KOENIG,  
76 rue du Général de Gaulle 

M. le Maire rappelle l’historique du dossier. 
Le terrain et le hangar ont été mis à dis-
position de la commune gratuitement par 
Mme VETTER, et ce, depuis décembre 2009. 

Mme VETTER est décédée en novembre 
2020. Le Maire a rencontré les héritiers 
qui ont contacté Maître KLUSKA, 
Notaire à CERNAY en vue du règlement 
de la succession. Lors de la rencontre,  
M. le Maire a rappelé que la commune 
entendait, le cas échéant, se porter 
acquéreur de la propriété, si les conditions 
financières devaient correspondre à l’esti-
mation des Domaines (Services Fiscaux). 

Dans l’hypothèse où la commune devait 
perdre la jouissance de ce terrain et du 
hangar, le Maire s’est mis à la recherche 
d’une « solution de repli ». Après moultes 
réflexions et plusieurs échanges avec  
M. Michaël ROYER, PDG des Ets ROYER Frères 
qui va racheter les terrains des Transports 
WEBER, situés en face de ses locaux, il a été 
convenu que la commune puisse récupérer 
les terrains situés à l’arrière du cimetière 
(27,30 ares) et qu’elle loue aux Ets ROYER 
Frères depuis le 1er janvier 2004.

M. Michaël ROYER a donné son accord de 
principe et s’est engagé à accorder un droit 
de passage sur sa propriété, qui fera l’objet 
d’une inscription au livre foncier, afin de 
permettre aux engins communaux d’accéder 
à ces terrains communaux.

C)  Main d’œuvre forestière (bûcherons)  
de la Communauté des Communes 

M. le Maire précise qu’il ne reste plus que 
3 bûcherons dont un avait été autorisé à 
créer son auto-entreprise. Ce dernier vient 
travailler pour le compte de la Communauté 
des Communes lorsqu’il n’a pas d’activité 
pour son propre compte. Par conséquent, 
les deux autres n’ont pas le droit de travailler 
à deux, car la réglementation impose qu’ils 
soient trois. Un reclassement devra leur 
être proposé. En cas de refus, il conviendra 
d’engager une procédure de licenciement 
qui sera à la charge des communes (un 
budget sera très certainement à prévoir pour 
cette procédure dans le Budget Primitif 2022 
de la Forêt). A ce jour, le budget Forêt, pour 
l’exercice 2021, présente un déficit de l’ordre 
de 2 407 €.

D) Fontaines 
M. le Maire précise, que lors de la dernière 
réunion du Bureau de la Communauté des 
Communes, il a été proposé d’aligner le prix 
de l’eau des fontaines sur le prix habituel 
de l’eau, c’est-à-dire ce que paye l’ensemble 
des habitants de la Com Com. « On ne pourra 
pas faire l’économie d’une réflexion sur le 
maintien de ces fontaines et pas seulement 
pour des raisons de tarifs. » a dit le maire.

SÉANCE DU CONSEIL DU 8 NOVEMBRE

Les Elus municipaux ont approuvé 
notamment…

Installation d’un nouveau conseiller municipal 
M. Marc SOLARI, a été installé dans ses 
fonctions de conseiller municipal, en vertu 
des dispositions de l’article L.270 du code 
électoral suite au décès du regretté Georges 
BOEGLEN.

Autorisation des dépenses d’investissements 
2022 avant le vote du Budget 2022 
Le Conseil Municipal a autorisé M le Maire à 
engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au Budget 2021, jusqu’au vote 
du Budget Primitif de l’exercice 2022.

Révision des loyers communaux pour 
l’année 2022 (logements et garages) 
Conformément à la réglementation en 
vigueur, le Conseil Municipal a révisé les 
loyers des logements et garages com-
munaux en appliquant le taux de l’indice de 
référence des loyers (IRL) qui s’élève à 0,42 %.

Opération Bons de Noël 2021 
Conformément à la décision prise l’année 
dernière, et compte-tenu de la situation 
sanitaire restant très fragile et des 
contraintes en découlant, il a été décidé 
de ne pas prendre de risque et de ne pas 
organiser la traditionnelle fête des séniors 
en 2021. A la place du repas ou du cadeau 
de Noël, il a été décidé d’émettre des bons 
d’achat d’une valeur unitaire de 20 € TTC 
qui seront négociables auprès de l’ensemble 
des commerçants et artisans mooschois 
acceptant de prendre part à l’opération. 
Ainsi, la commune apportera également son 
modeste soutien à l’économie locale.

Rapports d’activités 2020 de la 
Communauté de Communes  
de la Vallée de Saint-Amarin 
Ce rapport d’activités a été présenté par le 
Maire. Il a été approuvé.

Rapports d’activités annuels  
(Eau, Assainissement et Elimination des 
Déchets 2020) de la Communauté de 
Communes de la Vallée de Saint-Amarin 
Ces rapports ont été présentés par Mme 
Sylviane RIETHMULLER, 2e Adjointe au 
Maire et déléguée communautaire, pour ce 
qui concerne l’élimination des déchets, et 
par M. Didier LOUVET, Conseiller Municipal 
et délégué communautaire, pour ce qui 
concerne l’eau et l’assainissement. 
Ces rapports ont été approuvés.

Le Conseil Municipal s’est réuni deux fois depuis la publication  
de notre dernière «Lettre Municipale» du mois d’octobre. 
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SÉANCE DU CONSEIL DU 13 DÉCEMBRE

Les Elus municipaux ont approuvé 
notamment…

Convention de servitude de passage 
concernant le collecteur intercommunal 
d’assainissement
La Communauté de Communes va réaliser, 
au 1er semestre 2022, des travaux de 
réhabilitation du collecteur intercommunal 
d’assainissement longeant la Thur sur 
environ 1 600 ml de Saint-Amarin, rue de 
Mitzach jusqu’à Moosch (au niveau de la 
rue des Artisans mais côté rive droite). Les 
travaux consistent à réhabiliter le réseau en 
posant une gaine à l’intérieur sans faire de 
travaux de terrassement. 
Le réseau concerné longe la Thur en partie 
sur des parcelles privées et également sur 
les 11 parcelles communales.
Le Conseil Municipal a autorisé le Maire à 
signer une convention de servitude de 
passage avec la Communauté de Communes 
préalablement à la réalisation des travaux.

Convention relative à l’opération 
d’enfouissement des réseaux d’Orange  
rue de la Mine d’Argent 
Cf. La feuille de route... page 11.

Mise en accessibilité, aménagement d’une 
seconde salle polyvalente, amélioration 
de la performance énergétique et 
remplacement de l’installation de 
chauffage de la salle Coutouly :  
demandes de subventions
Cf. La feuille de route... page 11.

Branchement d’assainissement  
du restaurant O’malo
Le tuyau d’assainissement du restaurant 
O’malo, passant sur le terrain communal 
en direction de la mairie et de la rue 
du Rossberg est à nouveau bouché. La 
Communauté des Communes a fait 
savoir qu’elle ne prendra pas en charge 
les frais d’investigation, d’entretien et 
/ou de réparation de cette canalisation 
d’assainissement puisqu’il ne s’agit 
pas d’un réseau public mais bien d’un 
branchement privé sur terrain communal. 
La SAUR mandatée pour réaliser un curage 
et une inspection caméra du réseau a 
établi un devis se chiffrant à un montant de 
855 € HT. Le Conseil Municipal a approuvé 
la réalisation du curage et de l’inspection 
caméra du réseau et a chargé le Maire de 
négocier une participation financière du 
propriétaire.

DIVERS ET COMMUNICATIONS
A) Bilan Téléthon
M. Jean-Marie MUNSCH a retracé le bilan 
détaillé du Téléthon 2021 (concert Tempo 
Kids du 3/12, concert Daniel BINDER du 5/12, 
ramassage de métaux). Il remettra avec 

Sylviane RIETHMULLER, un chèque d’un 
montant de 4 690,27 € à la coordination du 
Haut-Rhin à RIXHEIM le 14/12. Il a remercié 
chaleureusement toutes les personnes 
bénévoles qui se sont impliquées dans 
l’organisation de cette 21e édition à MOOSCH 
et tout particulièrement l’association Vivre à 
Moosch pour le don consenti.

B)  Récupération de matériel et mobilier 
pour l’école de Moosch

A l’initiative de Mme Pascale RINGENBACH, la 
commune pourra récupérer du matériel et 
mobilier (chaises, tables, armoires, bureaux, 
étagères, tableaux, tableaux inter-actifs 
avec vidéoprojecteur…) au collège Robert 
Schuman de Saint-Amarin pour l’école de 
Moosch.

C) Distributeur de pizzas
Suite aux questions posées par des 
concitoyens, il est précisé que le distri-
buteur de pizzas installé rue du Général de 
Gaulle au niveau de l’ABCM, l’a été sur terrain 
privé, sans aucune autorisation requise de 
la commune. Il s’agit d’un projet privé mis 
en œuvre par le propriétaire des lieux. « La 
commune n’a évidemment pas vocation à 
vendre des pizzas », a précisé le Maire.

D)  Syndicat Mixte du secteur 4 (SM4)
M. le Maire fait une rapide synthèse d’un 
article paru dans les DNA du 10/12 où il est 
retracé le vote unanime de la Communauté 
des Communes du Sundgau pour demander 
au Préfet de quitter ce syndicat, avec à la clé 
un gain annuel de l’ordre de 80 000 € pour la 
Communauté des Communes qui rejoindrait 
le SIVOM de la Région Mulhousienne. L’article 
évoque également le nouveau projet de 
construction d’une unité de méthanisation-
compostage de biodéchets ménagers et 
de déchets verts en remplacement de la 
plateforme vieillissante d’Aspach-Le-Haut, 
dont le coût est important. Il précise avoir 
alerté les collègues Maires du sujet car 
l’incidence financière pouvant en découler 
pourrait être très importante pour notre 
Communauté des Communes. Dossier à 
suivre de près.

E) Trocothèques
Mme Marie-Eve PAOLIN fait le compte-rendu 
de la réunion bilan du 7/12. L’opération est 
une réussite dans toutes les communes qui y 
ont pris part (Husseren-Wesserling, Mitzach, 
Geishouse, Kruth). Elle créée du lien social, 
une interaction entre les élus et les habitants 
et permet de redonner une seconde vie à de 
nombreux objets. 

L’expérimentation menée est considérée 
comme positive. Il a été proposé de 
l’expérimenter à Moosch en 2022 (au 
printemps ou à l‘automne – date restant à 
définir) dans un lieu ouvert type cour ou préau 
sur une journée. Il est rappelé que les objets 
ne trouvant pas preneur sont emmenés chez 
Emmaüs à Cernay.

F)  Réunion chasseurs – agriculteurs du 10/12 
M. le Maire fait le compte-rendu de cette 
réunion. Il s’agissait de la mise en place d’une 
clôture 5 fils à l’intérieur d’un lot de chasse 
de la rive droite, contestée par l’association 
des chasseurs du Gsang. Un début de 
compromis a été trouvé consistant à 
supprimer l’électricité sur les clôtures  
 fils de fin octobre à mi-mars et ouvrir les 
portes présentes dans la clôture afin que le 
gibier puisse circuler. L’adjudicataire de la 
chasse a pris acte de cette proposition qu’il 
soumettra à ses partenaires.

LES DÉCISIONS DU CONSEIL

Les élus du 
Conseil Municipal 
partagent…
...l’analyse de l’enquête « empreintes 
citoyennes » réalisée en interrogeant 
plus de 600 maires.

(extraits)…

« La citoyenneté ressort comme l’une 
des priorités et un enjeu pour 97,2 % des 
élus interrogés qui affirment à l’unisson 
que les communes sont les fabriques  
de l’engagement citoyen. 

Il ressort de l’enquête que 35,77 % des 
citoyens déclarent être d’abord les 
citoyens de leur commune avant d’être 
citoyens de la France (à 28,79 %). 

La hausse des incivilités,  
le renforcement des clivages sociaux, 
la baisse de l’engagement local 
politique, le recul de la participation 
des administrés révèlent leur désintérêt 
grandissant pour la citoyenneté et, 
plus généralement, la politique. Les 
prochaines élections présidentielles 
- et en particulier le taux d’abstention - 
confirmeront probablement cette 
tendance. La confiance des Français 
dans les maires reste élevée et stable. 
Les communes restent le noyau de la 
vie citoyenne. Elles pourraient être 
le lieu idéal pour reconnecter les 
Français à la vie politique de la Nation 
et renouer le lien de confiance entre 
les électeurs et les élus. »
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« Cher José, 

Qu’avons-nous fait pour que notre si belle France se retrouve à 
ce niveau de crainte, d’impuissance, de dangers, de système 
sanitaire à l’agonie, d’irrespect, de pauvreté aussi bien 
matérielle qu’intellectuelle et scolaire… et j’en passe… Que 
vont devenir notre jeunesse, nos petits enfants ? Ça m’empêche 
souvent de dormir… on se sent si démunis. De quoi ce « demain » 
qui frappe à notre porte sera-t-il fait ? » 

C D. 

« Cher José, un grand merci pour l’envoi de la 
dernière revue du village. Après maintenant un 
an d’absence, nous restons ainsi en contact avec 
celles et ceux que nous avons côtoyés pendant 
près de 40 ans. Nous lisons toujours avec 
beaucoup d’intérêt l’édito.

Si je compare les bulletins de Moosch et de  
B., Moosch est plus proche des habitants par 
toutes les actions qui sont menées notamment par 
les bénévoles et on ne peut que s’en féliciter »…  

A et R M. 

« José, j’ai retrouvé le mot qui m’avait échappé pendant la 
pause. J’avais dit que le concert des Binder était SS : à savoir 
Spécial et Sublime ! Spécial au début surtout ; sublime en tout : 
variété des genres, voix, accompagnements, atmosphère, 
émotions… ! Un autre qualificatif : concert extraordinaire ». 

M L. 

Un courrier de Laurence TIENNOT-HERMENT,  
présidente de l’AFM Téléthon

« Monsieur le Maire,

Je tiens à vous remercier pour toutes vos actions et celles 
encore à venir. Nous pouvons être très fiers ensemble ! »

Le courrier de Raphaël SCHELLENBERGER

« Cher José, 

Vous m’avez fait parvenir le procès-verbal des délibérations du 
Conseil Municipal de Moosch du 22 septembre 2021, dont j’ai 
pris connaissance. 

Je partage une position tout à fait identique à celle adoptée 
en conseil municipal concernant la motion présentée par la 
Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et des 
Régies, relative au projet « Hercule ». Ce dernier doit être 
considéré avec prudence. Je vous remercie également de 
m’avoir fait parvenir le bulletin municipal de Moosch pour 
octobre 2021, toujours aussi riche en informations. 

Je salue la mobilisation des habitants pour la journée 
citoyenne ainsi que le soutien financier apporté par votre 
commune pour moderniser l’école primaire. 

Amicalement ». 

Un courrier des Mamans Louves

« Monsieur le maire, 

En cette journée hautement symbolique du  
20 novembre, Journée Internationale des Droits de 
l’Enfant, nous, mères et membres du mouvement 
des Mamans Louves, vous sollicitions. 

Dix-huit mois durant, les enfants ont été sacrifiés, 
mis au second plan et un lourd tribut bien trop 
préjudiciable pèse sur eux. La situation des 
enfants est alarmante et ne peut plus être niée. 
Il est reconnu officiellement que la jeunesse va 
extrêmement mal, plongée dans une détresse 
psychologique sans précédent. 

Des milliers de parents en témoignent ainsi que de 
nombreux professionnels de la psychologie et de 
l’enfance. Nous ne pouvons plus laisser perdurer 
une telle situation. 

Il est urgent de replacer l’enfant au cœur de nos 
préoccupations, qu’ils ne soient plus oubliés 
et que chacun de nous, adultes, prenne ses 
responsabilités afin que cela cesse.

Il est de notre devoir à tous de veiller à ce qu’ils 
puissent s’épanouir dans un climat serein avec 
des perspectives rassurantes, sans quoi les 
conséquences seront irréversibles. 

De nombreuses mères de famille, représentantes 
de milliers d’autres en France et dans les Dom 
Tom, se sont rendues à l’Elysée, pour demander 
officiellement par courrier et devant la presse, 
un débat public pour nos enfants, au Président 
Macron. 

Nous attendons de vous que vous le fassiez savoir.

Les Mamans Louves ». 
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« A Monsieur le Maire et toute son équipe municipale 

Tout d’abord merci pour les bons d’achats de Noël 
qui, à défaut de se revoir, seront une fois de plus très 
appréciés. Nous vous souhaitons de Belles Fêtes de fin 
d’Année. 

Gardons Tous espoir de retrouver des temps meilleurs et 
conservons une belle énergie positive.

Avec toute notre reconnaissance ».

B et F R. 

« Monsieur le Maire,

Nous vous remercions pour les chèques cadeaux que nous avons reçus. A. vous dit merci pour la carte d’anniversaire. En 
cette fin d’année 2021, nous vous adressons nos meilleurs vœux de santé pour 2022, en espérant qu’elle sera meilleure que 
l’année écoulée. A l’ensemble du personnel, un très grand merci ». 

A et Y B. 

« Cher José, 

De tout cœur merci pour cette somme que vous avez 
décidé d’offrir aux ainés. Bien sûr, les fêtes avec un 
très bon repas étaient toujours appréciées. J’espère 
que tout le monde comprendra que ce n’est pas possible 
actuellement. Recevez tous mes meilleurs vœux pour les 
fêtes de fin d’année, pour toi et ta famille ainsi qu’à toutes 
les personnes du Conseil ». 

M M.

P.S : le concert de dimanche était d’une haute qualité. 

« Monsieur le Maire,

Un grand merci pour vos gestes sympathiques tout 
au long de l’année, comme la petite carte pour nos 
anniversaires et le bon cadeau de 20 € pour Noël ». 

A F. et M K. 

« Cher José, sincèrement merci pour tes bon vœux et 
réciproquement nous t’adressons les nôtres les plus 
chers en te souhaitant beaucoup de satisfaction dans 
ce que tu vas entreprendre en 2022 pour toi-même et 
pour la commune
Meilleurs vœux à toute ton équipe municipale, merci 
également pour le bon d’achat attribué aux seniors de 
notre village

Amicalement,». 

C. et M B. 

« Monsieur le Maire,

 Bonne et heureuse année 2022, joie bonheur et santé 
en espérant que la pandémie de covid 19 s’éloigne de 
notre quotidien et que les gens comprennent que la 
vaccination c’est la solution à notre salut à tous. Un 
grand merci pour l’attribution senior ». 

Famille L. N, N et S 

« Monsieur le Maire,

Merci pour vos fidèles bons vœux accompagnés 
de l’attention de Noël au profit commun avec nos 
commerçants. Si le luxe est une question d’argent, 
l’élégance est une question d’éducation » !  

M K. 

« Cher José,

Merci pour cette magnifique carte et son accompa-
gnement. Que va nous apporter 2022 ? Les mêmes soucis 
que 2021 ? Certainement ! Beaucoup de négligence et 
d’entêtement de certains, mais que faire ? Le français 
est têtu et quelque fois manipulé ». 

J C et M P. 

Nous avons reçu un abondant courrier pour nous remercier pour le bon d’achat de 
noël et pour nous souhaiter une bonne année. Impossible de tout publier. 
Ci-dessous notre florilège.

PAROLES DE LECTEURS

Le maire, les adjoints, les conseillers municipaux  
et le personnel de la commune vous souhaitent une belle année 2020.
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traverse aujourd’hui la démocratie 
représentative, il n’est pas assuré 
que ces nouveaux arrangements 
revigorent la citoyenneté. Car nombre 
d’électeurs savent que le cumul des 
mandats entretient l’hyper-centralisme 
à la française et réduit la capacité des 
parlementaires à remplir pleinement leurs 
fonctions premières, celles de légiférer et 
de contrôler l’action du gouvernement. 
Remettre en cause le non-cumul revient 
à alimenter le malaise démocratique. » 
(23/10/2021) 

« Les relations entre Emmanuel Macron 
et les maires s’apparentent à celles d’un 
vieux couple qui ne partage ni le même 
langage ni les mêmes codes mais que la 
coutume contraint à la cohabitation. 
Un chef de l’État convaincu que sa 
présidence disruptive pouvait se passer 
d’un échelon local dont il ignorait tout, 
faute d’y avoir siégé. C’était une erreur. 
Les vicissitudes du quinquennat l’ont 
vite ramené à de meilleurs sentiments, 
reléguant sa vision jupitérienne au rang 
de mythe. Le grand débat national 
consécutif au mouvement des gilets 
jaunes puis la crise sanitaire ont 
renforcé le crédit des hussards noirs de 
la République qui n’aurait jamais dû être 
ignoré ou contesté. » (19/11/2021)

« Pétain, Vichy, ce n’est pas la République, 
mais c’est la France et c’est ça qui 
intéresse le candidat d’extrême droite 
E. ZEMMOUR. Réhabiliter l’homme et 
le régime, c’est montrer que puisque  
leurs responsabilités respectives ne sont 
pas si grandes que ça, alors la France 
peut exister en dehors de la République. 
Même chose quand il remet en doute 
l’innocence de Dreyfus : si la République 
a sauvé l’un des ennemis fantasmés et 
emblématiques de la France, alors elle 
n’est pas le bon système pour la défendre. 
Alors on peut proposer sans rougir de 
supprimer le Conseil constitutionnel ou 
de s’affranchir de la Cour européenne des 
Droits de l’Homme. Alors la République 
redevient « la gueuse » et ceux qui la 
servent des traîtres. Les années 30 ne 
sont pas si loin qu’on les ait oubliées. » 
(03/12/2021)

« La France a sacrifié ces vingt dernières 
années l’hôpital public sur l’autel 
budgétaire pour en faire une entreprise 
commerciale régie par les mêmes lois de 
la rentabilité qu’une usine de petits pois.
Voilà des années que médecins, 
infirmières et personnels soignants 
alertent sur l’ineptie et la nocivité de 
cette politique menée aussi bien par les 
gouvernements de droite que de gauche. 
Les métiers hospitaliers doivent re-
trouver toute leur attractivité, toute leur 
noblesse. Pour que les lits ne ferment 
plus par manque de personnel comme 
c’est encore le cas actuellement. Pour 
que les soignants puissent continuer à 
sauver des vies, sans y laisser la leur.
Redonner de l’autonomie aux hôpitaux, 
alléger le fardeau administratif, remettre 
au centre de tout les soins et l’humain 
est une urgence vitale. » (31/12/2021)

« L’année 2021 s’était ouverte sur un 
immense espoir. Il n’est pas de crise 
sanitaire, environnementale ou politique 
ailleurs qui n’ait de répercussions ici, 
chacun l’avait bien compris cette fois. 
Un an plus tard, rien, ou si peu, n’a 
changé pourtant. Dès que les portes 
ont été rouvertes, la marche du monde a 
repris comme avant. Il a fallu à nouveau 
consommer pour rattraper les points 
de croissance « perdus ». Les égoïsmes 
nationaux ont repris le dessus et les 
bonnes résolutions ont été rangées avec 
les autres, au fond d’un tiroir. L’homme 
est indécrottable. On peut parler de sa 
capacité de résilience si on veut, mais 
on peut tout aussi bien invoquer son 
inconscience. 
2022 ne différera pas fondamentalement 
de 2021 ou de 2020. » (01/01/2022)

« Ce n’est que si l’unité de la Nation est 
préservée que cette épreuve ne nous 
abîmera pas davantage encore. Il faut 
le rappeler, et on sait bien que c’est un 
vœu pieux en cette période électorale 
où toute polémique est bonne à prendre, 
parce qu’au-delà de son strict impact 
sanitaire et économique, l’épidémie a 
encore détérioré ce contrat social qui 
fait office de lien. » (04/01/2022)

« Beaucoup cherchent leur James  
Bond dans cette élection présidentielle : 
la gauche, la droite, le centre… Plutôt 
que de pilonner le symptôme d’un 
malaise, un Zemmour par exemple, il 
est temps de s’attaquer à ces facteurs 
de ressentiment que sont l’injustice 
sociale, un sentiment de déclassement 
ou la perte du sens collectif. » (03/10/2021)

« Les économies aussi toussent et 
s’asphyxient quand les prix à la pompe 
s’envolent. L’envolée de l’énergie a au 
moins l’intérêt de remettre en avant les 
sujets qui comptent : le quotidien des 
ménages passe avant certaines arguties 
sur l’identité nationale. Le budget de la 
France trouve son salut dans ce que le 
consommateur laisse en taxes lorsqu’il 
prend la voiture ou se chauffe. Il y a belle 
lurette que le prix de l’essence n’est plus le 
prix du baril. L’Europe souligne combien 
les États se gavent en taxes quand les 
cours grimpent. » (14/10/2021)

« La polémique suscitée par le ban-
nissement du foie gras des réceptions 
officielles de certaines municipalités 
écologistes, dont Strasbourg, n’a pas 
échappé aux crispations de l’époque où 
sept Français sur dix estiment qu’il n’est 
plus possible de débattre sereinement, 
et même de débattre tout court. » 

« L’Education nationale a peut-être 
baissé la garde trop rapidement, à l’image 
d’autres institutions et de citoyens qui 
considèrent la démocratie comme chose 
acquise. La République s’affaiblit par 
d’imperceptibles renoncements qui 
finissent par affaiblir ses hussards. Il 
est grand temps que la France brandisse 
sans trembler une laïcité décomplexée 
face à ses adversaires. Samuel Paty n’en 
attendait pas moins de son pays, lui 
l’enseignant qui cherchait « le meilleur 
moyen de faire réfléchir. » (15/10/2021)

« La droite, majoritaire au Sénat, veut 
revenir sur le non-cumul des mandats. 
Le Premier ministre a tenu à défendre le 
« bon principe » du non-cumul tout en se 
disant favorable à un « aménagement » 
de la loi pour les maires de « communes 
de taille modeste. Face à la crise que 
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